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La clôture technique

Situation

La clôture technique est liée à la 
nécessité de clore sur un grand 
linéaire facilement. Elle est spé-
cifiquement réservée aux infras-
tructures, aux espaces sylvicoles, 
agricoles ou d’élevage et aux zones 
commerciales ou d’activités. Elle 
n’est pas destinée à l’habitat. La 
clôture d’une habitation est trai-
tée dans les autres chapitres de 
ce document.
La clôture technique présente deux 
enjeux importants : le premier est 
d’ordre esthétique. Comment limi-
ter son impact visuel dans le paysage 
du Parc naturel régional ?
Le second est la préservation 
de la biodiversité et des conti-
nuités écologiques localisées et 
interforestières au sein du Parc en 
permettant le déplacement de la 
faune (grande et petite).

Zone d’activités Espace boisé Limite 
ville - campagne

Clôture technique en gabion d’une zone d’activités à Fosses

Clôture technique d’un site en zone industrielle à Senlis
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Réseau routier

Le long des axes routiers, les clôtures 
sont utilisées pour assurer la sécurité 
du trafic, la protection des automobi-
listes et de la grande faune, mais aussi 
la préservation de la biodiversité par 
la protection et le guidage de la faune 
vers des passages dédiés. 

Les continuités écologiques ou « corridors écologiques » assurent des connexions 
entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à 
leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie

Creil

St-Maximin

Pontpoint

Senlis
Chantilly

Coye-la-Forêt
Pontarmé

Plailly

Baron

Montépilloy

Villeneuve-sur-Verberie

Forêts d’Halatte

Forêt de Chantilly Forêt d’Ermenonville

Autres routes
Pour les autres voiries de trans-
ports publiques (RN, RD, RC), au-
cune obligation de clôturer n’est 
faite. Toutefois, si une pose est 
nécessaire, une clôture adaptée 
au contexte naturel et paysager 
est recommandée.
Implantée en retrait de la voie, la 
clôture est associée à une haie 
libre qui permet de limiter son 
impact dans le paysage.

Les autoroutes
Il n’y a pas d’obligation à clôturer 
systématiquement les voies de type 
autoroutier, mais la jurisprudence 
incite les gestionnaires à clôturer les 
voies rapides situées à proximité des 
massifs forestiers abritant la grande 
faune et dans les zones de son pas-
sage habituel. La clôture autoroutière 
a vocation à empêcher le franchis-
sement de la voie ; elle doit donc 
être accompagnée d’équipements 
permettant le passage de la faune 
(tunnels, passerelles).
De plus, l’implantation et la nature 
des clôtures doivent être adaptées à 
la faune du secteur concerné et ne 
pas nuire au traitement paysager de 
l’autoroute (cf. Instructions sur les 
Conditions Techniques d’Aména-
gement des Autoroutes de Liaison 
(ICTAAL), circulaire n°2000-87 du 
12 décembre 2000).

L’implantation des clôtures à proximité de la chaussée permet de libérer les dépendances 
vertes qui constituent des zones de refuge pour la faune

Implantation recommandée d’une clôture en bordure de route
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Réseau SNCF

En bordure des voies SNCF, la 
clôture doit garantir la sécurité 
du public en retenant les per-
sonnes, mais autoriser celui de la 
grande et de la petite faune afin 
d’assurer les continuités écolo-
giques forestières au sein du Parc 
naturel régional.
Une hauteur totale maximale de 
clôture de 120 cm et un espace de 
franchissement de 40 cm en par-
tie basse permettent aux ongulés 
(notamment sangliers, chevreuils, 
cerfs) de traverser soit en-dessous, 
soit au-dessus de la clôture (voir 
illustration ci-contre).

Grands parcs

En périphérie des grands parcs tels 
que le parc Jean-Jacques Rousseau, le 
parc de l’Abbaye Royale de Chaalis, 
la Mer de Sable et le Parc Astérix, la 
clôture doit empêcher les intrusions 
de personnes et de la grande faune 
tout en permettant le passage de 
la petite faune. Ainsi, la clôture doit 
être d’une hauteur suffisante pour 
empêcher le franchissement par 
une personne ou un ongulé (tel 
qu’un cerf ou un chevreuil). Les 
dimensions de la maille (ou treillis) 
sont déterminées par la taille et le 
comportement des animaux que 
l’on veut stopper. Enfin la clôture 
doit être placée de manière à 
s’intégrer visuellement au mieux 
à son contexte. Une implantation 
en recul par rapport à la limite de 
propriété est donc à favoriser.
Dans les domaines sylvicoles, la 
culture par plants est privilégiée 
dans la mesure où elle ne constitue 
pas un frein aux déplacements de la 
faune.  Les gaines autour des plants 
protègent les plantations de la 
faune et du vent tout en favorisant 
la formation d’un micro-climat 
optimisant la croissance des arbres.
Ces prescriptions sont également 
valables pour les golfs, circuits 
de voiture et autres emprises 
d’aménagement du territoire tels 
que les équipements électriques. 
Éviter les treillis soudés.

40 cm

120 cm

4 à 6 m

4 à 6 m

40 à 
70 cm

70 cm

jusqu’à 
2,80 m

scellement béton

Clôture en bordure de voies SNCF

Clôture en bordure de grand parc

Gaines de protection de plants
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80 cm

2,50 m

130 cm

50 cm

Clôture herbagère

Une haie plantée devant la clôture d’une zone d’activités permet de réduire son impact paysager

En zone urbaine, la clôture - suffisamment haute pour empêcher les intrusions de 
personnes - se fond dans une haie vive plantée derrière (ou devant)

Terres agricoles et d’élevage

La clôture agricole doit être adaptée 
à l’animal à garder ou à laisser pas-
ser. Réservée aux chevaux et aux 
bovins, la clôture herbagère est 
composée de 2 à 5 fils de ronce 
en fer barbelé galavanisé ou d’un 
ruban électrique (4 cm de largeur) 
placé à 130 cm du sol et d’un cor-
don électrique (section de 16 à 25 
mm) à 80 cm du sol. Cette dispo-
sition doit permettre le passage de 
la faune au-dessus ou au-dessous 
de la clôture.
Les clôtures électriques sont sou-
mises à des règles spéciales de 
déclaration et de signalisation.

Zones commerciales et 
d’activités

En bordure de zone commerciale 
ou de zone d’activités, la clôture doit  
empêcher les intrusions de personnes 
et de la grande faune (tel qu’un cerf 
ou un chevreuil), tout en permettant 
le passage de la petite faune (telle que 
le hérisson) par le choix d’une maille 
suffisamment large ou l’aménagement 
de passages réguliers.
Le treillis soudé constitue une 
option courante pour ses qualités 
défensives vis-à-vis des intrusions 
de personnes. Pour limiter l’impact 
visuel de la clôture sur un grand 
linéaire, elle doit être intégrée au 
mieux à son contexte. Le treillis est 
donc de préférence en acier galva-
nisé ou peint de couleur sombre se 
fondant dans son environnement. 
Il est associé à une haie libre qui 
permet de limiter son impact dans 
le paysage.
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Treillis souple
• Simple torsion : surtout réser-

vé aux clôtures urbaines, pour 
le doublage de clôture grande 
faune en vue de protéger la 
petite faune. Disponible en 
grande et petite maille.

• Triple torsion : à maille hexa-
gonale, aussi appelé « grillage 
à poule », trouve peu d’appli-
cation dans le domaine routier 
sauf pour les grandes mailles. Ce 
type de maille est peu efficace 
pour la petite faune. Il est utilisé 
pour lutter contre les chutes de 
pierres. Il est constitué de fil de 
faible diamètre pour les petites 
dimensions, ce qui le rend peu 
résistant. Disponible en grande 
et petite maille.

Soudé ou noué souple
Treillis les plus couramment utilisés 
dans le domaine routier. La gamme 
de produits noués est plus limitée 
que celle des treillis soudés.
• À maille régulière : caractérisé 

par une maille carrée ou rec-
tangulaire d’égales dimensions 
sur toute la hauteur du grillage.

• À maille progressive : large-
ment utilisé dans le domaine 
autoroutier, elle doit être 
accompagnée d’équipements 
permettant le passage de la 
faune (tunnels, passerelles).

Deux type d’installation possible :
• À poser : la hauteur et le 

nombre de mailles (nombre de 
fils horizontaux) permettent 
de différencier les produits. 
Celui offrant le moins de fils 
horizontaux est le plus léger 
et le moins coûteux. En cas de 
présence de sangliers, ce type 
de clôture peut être broché au 
sol et doublé d’un fil de ronce 
à la base.

• À enterrer : ce type de treillis 
diffère peu des précédents. La 
gamme de produits est plus 
limitée en terme de hauteurs 
de grillage (170 à 260 cm), soit 
des sections hors sol de 130 
à 230 cm pour des sections 
enterrées de 30 à 50 cm. 

Types de treillis

Treillis souple simple torsion grande maille

Passage autorisé de la petite faune
Treillis soudé ou noué souple à grande maille régulière

Protection de la petite faune
Treillis soudé ou noué souple à maille progressive posé sur le sol (gauche) et enterré (droite)

Protection de la petite faune
Ajout d’un treillis souple triple torsion petite maille
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Le mur en gabion est constitué 
de cages de treillis souple triple 
torsion liées les unes aux autres 
selon un calepinage régulier et 
remplies de pierres sèches locales 
appareillées ou non. Il est conseillé 
comme élément de soutènement 
pour retenir de la terre et peut 
marquer une limite lorsqu’il est 
associé à un fossé, mais il ne peut 
servir de clôture. 
Au niveau supérieur, sa hauteur 
depuis le sol sera de 50 à 60 cm 
maximum et il pourra être légère-
ment incliné (jusqu’à 6°) pour une 
meilleure stabilité.

Gabions en treilli souple triple torsion et pierres sèches appareillées

Mur de soutènement en gabions associé à un fossé pour marquer une limite

Bois refendu Bois tourné et traité

equi-partner.fr tradekorea.com

Profil acier galvanisé en T

Gabion

Piquets de clôture

Bois refendu (acacia, 
châtaignier)
Clôture provisoire ou herbagère.
Diamètre : 8 à 12 cm.

Bois tourné et traité 
classe III
Qualités paysagères.
Diamètre : 16 cm.

Acier dur galvanisé
Le plus courant hors zone urbaine.
Profil en T :
• 50 x 50 x 6 mm pour 

H =  1,40 m.
• 80 x 80 x 9 mm pour 

H =  1,40 m.
Profil en creux (obturé par un 
capuchon métal ou plastique) :
• Diamètre 48 mm, épaisseur 

1,5 mm pour H = 1,40 m.

• Diamètre 60 mm, épaisseur 
2 mm pour H = 1,40 m.

Traitements de protection :
• Classe A (protection minimum).
• Alliage 95% zinc + 5% alumi-

nium (recommandé).
• Plastification (réservé aux zones 

urbaines et de couleurs sombre 
se fondant dans le contexte).

jusqu’à 60 cm

tuyau de 
drainage
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Les entrées et 
coffrets techniques

Situation

Les entrées (portails et portillons) et 
les éléments techniques (coffrets de 
branchement d’électricité ou de gaz et 
boîtes aux lettres) doivent être pris en 
compte dès la conception d’un projet, 
qu’il s’agisse d’une construction neuve 
ou d’une intervention sur l’existant. 
La forme, la composition et le choix 
des matériaux d’une entrée doivent 
être cohérents par rapport à l’architec-
ture de la clôture et celle de la maison.
La taille, l’implantation et la couleur des 
coffrets techniques sont déterminantes 
pour assurer leur bonne intégration à 
l’environnement bâti, de manière cohé-
rente avec la construction principale.
Il est important d’envisager les solu-
tions d’intégration pertinentes des 
réseaux et de soigner leur mise en 
oeuvre au cours du chantier.

Situation

Les entrées (portails et portillons) 
et les éléments techniques (coffrets 
de branchement d’électricité ou de 
gaz et boîtes aux lettres) doivent 
être pris en compte dès la concep-
tion d’un projet, qu’il s’agisse d’une 
construction neuve ou d’une inter-
vention sur l’existant. 
Leur implantation, leur taille et leur 
couleur sont déterminantes pour 
assurer leur bonne intégration à 
l’environnement bâti, de manière 
cohérente avec la construction 
principale. 
Il est donc important de s’infor-
mer au plus tôt sur l’emplacement 
de l’arrivée des réseaux, d’envisa-
ger les solutions d’intégration per-
tinentes et de soigner leur mise en 
oeuvre au cours du chantier.

Domaine privé Domaine public

Lim
ite

 d
e 

pr
op

rié
té

Les éléments techniques sont toujours situés au sein du domaine privé, 
en limite de propriété

Centre-bourg Cité ouvrière Villa Lotissement et 
quartier pavillonnaires

Portails, coffrets et boîtes aux lettres inscrits dans les murs de clôture à Fleurines
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Matériaux

Métal : les portails et les portillons 
de mur bahut peuvent être en  
ferronnerie d’acier soudé à claire-
voie. Il s’agit alors de composer 
une structure principale com-
plétée de barreaux fins et droits. 
Les clôtures pleines en métal sont 
à éviter. Pour le festonnage, se 
reporter aux règles du chapitre 
«Le mur bahut» p. 16.

Bois : les portails et les portillons 
en bois peuvent être à lames ver-
ticales  ou horizontales pleines ou 
à claire-voie. Les barreaux sont 
posés en applique côté rue.

Bois et métal : l’association des 
deux matériaux permet d’utili-
ser les capacités structurelles du 
métal et les qualités esthétiques 
du bois.

Le PVC est à proscrire dans la me-
sure où c’est un matériau polluant 
et qui ne peut être réparé.

Portails et portillons
 
Pour le percement d’une nouvelle 
entrée dans un mur haut maçonné 
existant, se référer au chapitre 
«Tête de mur, angle et chaîne» p. 10.

Forme et composition
Les portails droits, plus discrets, 
sont à préférer aux formes incur-
vées, cintrées ou en « chapeau de 
gendarme ».
Pour un mur bahut, les portails 
et les portillons seront de même 
nature (matériau et composition) 
que le rehaussement du mur (grille 
ou barreaudage).
Pour un mur plein, ils seront de 
même hauteur que la maçonnerie.

Les portails et portillons doivent être droits et sobres, en ferronnerie ou en bois. La 
partie supérieure du portail doit favoriser la transparence. Le soubassement du portail 
ou portillon peut être plein dans la mesure où il est travaillé dans un encadrement

Les portails coulissants sont à éviter, surtout sur les clôtures «anciennes». Les 
portails à ouverture traditionnelle à la française sont à privilégier. Dans le cas 
d’un portail neuf, le système de motorisation encastré dans le sol permet d’éviter 
les bras mécaniques apparents

Portail en métal peint

Portail en bois plein «traditionnel» Portail avec cadre en métal et claire-voie 
en applique

Portail en bois à claire-voie
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Restauration des piliers et 
des auvents

Piliers et auvents sont conçus en 
harmonie avec le mur de clôture 
et le bâtiment. Ils doivent donc être 
entretenus et restaurés pour leurs 
qualités fonctionnelle et esthétique.

Le couronnement des piliers a un rôle fonctionnel et esthétique. Il doit être 
entretenu et restauré en harmonie avec le mur de clôture et le bâtiment

Recaler les pierres de chapiteau

Entretenir les chaperons Réparer les corniches et autres décors

Dévégétaliser les piles et murets

L’auvent marque l’entrée de manière monumentale et la protège de la pluie.
Il doit être restauré en cohérence avec le style de la clôture et du bâtiment

Auvents
Constitué d’une charpente généra-
lement couverte de tuiles ou d’ar-
doises, le auvent marque l’entrée 
(porte ou portail) de manière mo-
numentale et la protège de la pluie. 

Les matériaux mis en oeuvre et la 
composition de l’auvent doivent 
être en accord avec le style archi-
tecturale de la construction princi-
pale (et du mur de clôture). Ainsi 
les boiseries seront peintes de la 
même teinte que les menuiseries 
et volets et les matériaux de cou-
verture harmonisés avec ceux de 
la maison (se référer également au 
chapitre sur les matériaux de couron-
nement des mur haut maçonnés p. 9).
Les proportions de l’auvent doivent 
être étudiées en accord avec l’archi-
tecture de la maison. Des gabarits 
de hauteur et de largeur de passage 
doivent être respectés pour éviter 
toute dégradation.

La pérennité de la structure dépend 
de son exposition aux intempé-
ries. Il s’agit donc de veiller au bon 
écoulement des eaux de pluie et à 
l’entretien régulier de l’auvent. 

Piliers
Les piliers bordant les portes et 
portails dépassent de la hauteur 
de la clôture pour marquer l’en-
trée mais restent proportionnels 
à l’ensemble. Ils sont surmontés 
d’un couronnement constitué d’un 
matériau dur et résistant (pierre 
de taille, brique, tuile, enduit) qui 
les protège des eaux de pluie en 
éloignant le ruissellement et en 
limitant les infiltrations. 
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À savoir

L’installation des coffrets élec-
triques est régie par la norme 
C14-100, celle des coffrets gaz 
par la norme NFP 45-204.
Pour un projet privé hors lotis-
sement, le maître d’ouvrage (le 
propriétaire) est responsable 

de la demande d’autorisation 
de branchement, ainsi que de la 
bonne exécution des travaux de 
maçonnerie.
L’emplacement des coffrets doit 
figurer dans le dossier d’autorisa-
tion de travaux.

Dans un lotissement privé, l’instal-
lation des coffrets techniques est 
de la responsabilité de l’aménageur.
Dans tous les cas, il appartient 
au propriétaire de se référer aux 
prescriptions du concessionnaire 
(EDF, GDF).

Pose frontale : les coffrets techniques et la boîte 
aux lettres sont dissociés. Les coffrets sont placés 
de préférence en extrémité de clôture. Leur teinte 
est en harmonie avec celle(s) de la clôture

Pose latérale : les coffrets techniques et la boîte aux 
lettres peuvent être associés

Composer les éléments 
dans la maçonnerie

Créer un encadre-
ment pour unifier

Récupération ou copie 
d’un élément traditionnel, 
ici un ventail en bois à Senlis

Dissimulation derrière 
un cache reprenant le 
matériau de la clôtureCoupe de principe d’encastrement d’un coffret

40 à 140 cm

50 cm

dispositif 
avertisseur

fond de fouille

coffret 
(retrait 5 cm)

volet ou cache
affleurant

maçonnerie

fourreau

sol fini

Intégration des éléments 
techniques

Dans tous les cas, les éléments 
techniques sont encastrés dans 
une maçonnerie (façade ou mur 
de clôture) afin d’éviter les risques 
de versement.

Dans un mur haut ou un 
mur bahut
La continuité du mur et du réhaus-
sement (grille, barreaudage) doit 
être préservée.

Dans une haie ou en façade
Lorsqu’il n’y a pas de maçonnerie 
existante, les éléments techniques 
sont intégrés dans un muret ou 
dans le mur pignon de la maison si 
celle-ci se trouve en front de rue.

Dans le cas d’un lotisse-
ment neuf
Les éléments techniques seront 
idéalement placés en mitoyenneté 
afin de mutualiser les installations.

Récupérer, copier
Le coffret sans socle est privilégié.
Dans l’existant, la récupération ou 
la copie d’un élément de la façade 
type petite trappe, soupirail de 
cave à volet battant ou allège de 
baie permet une meilleure dissi-
mulation du coffret technique.

Encastrer, dissimuler
Dans le neuf, le coffret peut être 
posé en retrait (5 cm) avec un 
volet (plein ou à claire-voie, tou-
jours en harmonie avec le style de 
la clôture ou de la façade) ou un 
cache (cadre métal et revêtement 
de maçonnerie). 
L’accès au coffret technique doit 
être maintenu libre sans serrure.

Les éléments techniques doivent être 
maintenus sous le niveau haut du mur.
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Réglementation

Selon l’article 647 du Code civil, 
tout propriétaire peut clore sa 
propriété, sauf en cas de servi-
tudes privées ou publiques (article 
682 du Code civil). 
Deux cas se présentent : la clôture 
mitoyenne et la clôture privative.
Pour la clôture mitoyenne, l’article 
663 du Code civil fait obligation au 
voisin de contribuer pour moitié 
aux frais de construction et d’en-
tretien de la clôture séparative, 
dans une agglomération (villes et 
faubourgs) mais le voisin peut se 
soustraire à cette obligation en 
renonçant à la mitoyenneté.
Pour la clôture privative, le pro-
priétaire n’a pas à consulter son 
voisin, il doit juste respecter les 
servitudes et ne pas abuser du 
droit de clore son terrain (par 
exemple en privant son voisin 
d’ensoleillement).

La déclaration préalable 
(autorisation d’urbanisme)
L’édification de clôtures est dis-
pensée de formalités (article 
R421-2 § g du Code de l’urba-
nisme, modifié par décret du 28 
décembre 2015), sauf si elle est 
en secteur sauvegardé, en site 
classé ou dans une commune 
ayant décidé par délibération de 
soumettre ces travaux à déclara-
tion préalable (article R421-12 du 
Code de l’urbanisme).
En abords du champ de visibilité 
d’un édifice classé ou inscrit au 
titre des monuments historiques, 
toute modification de l’existant 
(bien immeuble) doit faire l’objet 
d’une autorisation de l’Architecte 
des Bâtiments de France (article 
L621-31 du Code du patrimoine).
La plupart des communes du 
Parc naturel régional possède une 
réglementation spécifique aux clô-
tures dans leur Plan Local d’Urba-
nisme.  Le propriétaire peut le cas 
échéant aussi se référer au cahier 
de recommandations architectu-
rales de sa commune édité par le 
Parc naturel régional.

Clôture mitoyenne

AA B B

Clôture privative

Tout propriétaire d’une construction (maison, garage, hangar…) doit faire en sorte que 
l’eau de pluie qui ruisselle du toit de son bien s’écoule d’abord dans son propre jardin 
(article 681 du Code civil). De sorte que le rejet d’eau situé en tête de mur indique le 
statut de celui-ci

La clôture est édifiée par un seul proprié-
taire, le voisin n’a pas acquis ou a aban-
donné la mitoyenneté

La clôture est financée en commun par 
les deux propriétaires ou la mitoyenneté 
est acquise par le propriétaire voisin

A B BA

Important : Il est interdit d’empiéter sur l’espace public !!

Le propriétaire d’une haie mitoyenne peut, s’il le désire, la détruire jusqu’à la limite de sa 
propriété. Toutefois, si tel est son choix, il doit, en contrepartie, construire un mur sur cette 
limite, qui deviendra alors sa propriété exclusive (article 668 du Code civil)

A B A B
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Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) de l’Oise
Château de Compiègne - Place du Général-de-Gaulle - 60200 Compiègne
Tél : 03 44 38 69 40  Fax : 03 44 40 43 74

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) du Val-d’Oise
37 rue de la Coutellerie - 95300 Pontoise
Tél : 01 30 32 08 44  Fax : 01 30 73 93 75

paysagistes D.P.L.G.



Château de la Borne Blanche
48, rue d’Hérivaux - BP 6
60560 ORRY-LA-VILLE
Tél. : 03 44 63 65 65  - Fax : 03 44 63 65 60 
contact@parc-oise-paysdefrance.fr
http://www.parc-oise-paysdefrance.fr

Parc Naturel Régional
Oise - Pays de France
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